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Défrichement de 2,5 ha de bois sur la commune de Mézières-lez-Cléry pour le déplacement d'une vélisurface

51 a) "défrichement soumis à

autorisation au titre de l'article L.341-3

du Code forestier et portant sur une

superficie totale, même fragmentée,

de plus de 0,5 ha et inférieure à 25 ha"

Le projet entraîne la disparition de 2,5 ha de boisements. Il est donc soumis à

étude de cas par cas.

Défricher 2,5 ha de boisement pour permettre l'installation d'une vélisurface (plateforme dédiée à la pratique du vol de

planeur avec décollage au moyen d'un treuil), actuellement en activité sur la commune, sur des parcelles voisines.
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Une vélisurface est actuellement présente plus au Sud-Ouest, au lieu-dit "La Ferme de Villeneuve".

Pour assurer le maintien de cette activité de vélisurface, un déplacement est prévu notamment sur les terrains objets du

présent défrichement.

Le défrichement sera réalisé fin d'année 2016 - début 2017, afin de pouvoir ensemencer en prairie et rendre fonctionnelle

la vélisurface pour l'été 2017.
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Demande d'autorisation de défrichement (articles L.341-3, R.341-3 et suivants du Code forestier).

Demande d'autorisation de défrichement

Le projet consiste au défrichement d'un bois d'une superficie de 2,5 ha d'un seul

tenant

2,5 ha

50 40,7 E 47 48 51,8 N

Mézières-lez-Cléry (45)

Lieu-dit "Villeneuve"

x

x

Ce projet de défrichement s'inscrit dans le cadre du déplacement d'une vélisurface.

1
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Aucun usage.

- PLU de Mézières-lez-Cléry approuvé le 30/01/13. Les terrains sont classés N "zone qu'il y

a lieu de protéger en raison de la qualité de ces sites, des milieux naturels, des paysages et

de leur intérêt, notamment du point de vue esthétique, historique ou écologique, soit de

l'existence d'une exploitation forestière, soit de leur caractère d'espaces naturels"

- SCoT du Pays Sologne Val Sud (en cours d'élaboration)

x

x

x

x

x
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x

x

x

x

x

ZRE pour la nappe de l'Albien et du Néocomien et la nappe du Cénomanien.

Cependant le projet n'induit aucun prélèvement d'eau

x

x

Le site le plus proche se situe à environ 2 km au Sud. Il s'agit de la ZSC

n° FR 2402001 "Sologne".

x
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x

x

x

x

x

Destruction de 2,5 ha de boisements composés d'une chênaie

acidiphile mixte (Code CB 43.5) (bois de feuillus + résineux).

Lors de précédentes prospections liées aux projets de carrières

attenantes, aucun habitat ou espèce (flore) à enjeux n'ont été

inventoriés.

Faune : en bordure Est avait été recensés un Lucane cerf-volant et un

Lézard vert

x
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x

Le projet de défrichement entraîne la disparition de 2,5 ha de terrains

boisés, classés N au PLU de Mézières-lez-Cléry.

x

x

Risque de remontée de nappes : sensibilité faible

Risque de retrait et de gonflement des argiles : faible

Pas de cavité naturelle recensée

Zone de sismicité de niveau 1 (pas de prescription parasismique

particulière)

x

x

x

x

Uniquement le temps des opérations de défrichement. La vélisurface

était déjà présente sur des terrains situés au Sud-Ouest. Aucune

nouvelle nuisance n'est donc à prévoir.

x

x

x

x
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x

x

x

x

x

Le défrichement entraîne la production de déchets verts (déchets non

dangereux) qui seront évacués vers des sites de stockage et de

traitements adaptés

x

x
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x

Le présent projet va entraîner la destruction de 2,5 ha de terrains boisés. Une carrière (exploitant LSM) attenante au

projet, a été autorisée au défrichement d'une surface de 30 ha appartenant au même massif boisé.

Ainsi, le cumul de ces 2 projets entraîne la destruction de 32,5 ha d'un même boisement.

Néanmoins, le projet de remise en état de la carrière prévoit un reboisement de la zone.

x

Au regard du formulaire rempli, le projet de défrichement d'un bois de 2,5 ha n'entraîne des incidences que sur la

disparition/consommation de milieux naturels qui se cumulent avec le défrichement de 30 ha du même

boisement dans le cadre de la carrière attenante. Néanmoins, dans le cadre de cette dernière, le projet de remise en état

de la zone consiste en un reboisement, soit un retour à la vocation initiale du site.

La perte de milieux naturels boisés est donc moindre, compte tenu de la surface boisée communale (71 % du territoire,

environ 2 000 ha), soit une perte de 0,1 %.

Ce projet n'entraîne aucune incidence sur le milieu naturel ou des espaces protégés au site Natura 2000. L'activité de la

vélisurface était déjà présente sur des terrains plus au Sud et n'induit pas de nouvelles incidences.

En conclusion, nous n'estimons pas nécessaire la réalisation d'une étude d'impact pour ce projet de défrichement.
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x



 

Figure 1 : Plan de situation du projet de défrichement 

Photos du bois (prises le 19/10/15) 

 

Figure 2 : Photo n°1 

Bois 



 

Figure 3 : Photo n°2 

 
Figure 4 : Photo n°3  

 
Figure 5 : Photo n°4 

 
Figure 6 : Photo n°5 

 
Figure 7 : Photo n°6 

 

Bois 

Résineux Feuillus 



 

Figure 8 : Localisation des prises de vue 

 

Plan des abords du projet (100m) : Cf. ci-après 



 


